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I. INTRODUCTION 

Le 14 mars 2017, s’est tenu à l’hôtel IBIS à Lomé, l’atelier de lancement du programme de 

préparation du Togo aux financements du Fonds vert pour le climat. Démarré à 9h GMT, il a 

pris fin à 15 h. Cet atelier a pour objet d’informer les parties prenantes sur : (i) le programme 

de préparation du Fonds vert pour le climat (FVC) ; (ii) le FVC lui-même, ses politiques, ses 

domaines d’impacts stratégiques et ses priorités d’investissement ; et (iii) les opportunités 

que le Togo peut tirer des possibilités de financements offertes par le FVC pour la mise en 

œuvre des principales stratégies nationales de développement en relation avec les 

changements climatiques. Il est organisé par le ministère de l’Environnement et des 

ressources forestières (MERF) avec l’appui technique et financier du Centre de suivi 

écologique (CSE) de Dakar, en qualité d’entité accréditée par le Fonds vert pour la mise en 

œuvre du projet.  L’atelier a réuni les principaux acteurs étatiques et non étatiques 

intervenant dans les domaines en lien avec la problématique des changements climatiques 

et du développement durable. Plus spécifiquement, les participants sont au nombre de 65 et 

relèvent des structures ci-après : (i) les institutions de la République (Présidence, Primature, 

et Assemblée nationale) ; (ii) les ministères de la coordination  et sectoriels (ministères 

chargés de l’environnement et des ressources forestières ; de l’agriculture et de 

l’hydraulique ; de l’énergie ; des transports ; de l’économie et des finances ; de la 

planification du développement ; de l’industrie et de la promotion de la promotion du 

secteur privé ; de l’urbanisme ; des collectivités territoriales ; des affaires étrangères ; du 

développement à la base ; de la santé ; de l’enseignement supérieur et de la recherche ; (iii) 

le secteur privé, les ONG et la société civile ; (iv) les grands projets en cours ; (v) les PTF ; et 

(vi) le CSE et les consultants. (Cf. annexe 3 pour la liste des participants)   

La modération de l’atelier a été assurée par le directeur de l’Environnement, Monsieur  

ESSOBIYOU Thiyu Kohaga.   Il a comporté les activités relatives à la cérémonie d’ouverture et 

aux différentes communications suivies de débats. 

I. Résumé des travaux de l’atelier  

La séquence des activités menées se décline ainsi : 

(i) Cérémonie d’ouverture suivie de photo de famille ; 

(ii) Travaux de l’atelier proprement dits marqués par 2 communications suivies de 

débats qui sont :  

a. Présentation du Fonds vert pour le climat, 

b. Présentation du programme de préparation du Togo ; 

(iii) Séance de travail entre L’AND, le CSE et les consultants. 
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1.1 Cérémonie d’ouverture 

La cérémonie d’ouverture a été marquée par 4 interventions : (i) le mot de bienvenue du 

directeur de l’environnement ; (ii) le discours du représentant du CSE ; (iii) le discours 

d’ouverture du ministre de l’environnement et des ressources forestières ; et (iv) une 

présentation introductive du FVC par le Coordonnateur de l’Unité finances climat du CSE. 

Dans son mot de bienvenue, le Directeur de l’environnement,  Monsieur ESSIBIYOU Thiyu, a 

rappelé le contexte de vulnérabilité du Togo aux effets des  changements  climatiques et qui  

a nécessité des réponses en matière d’élaboration et d’adoption de politiques et plans 

nationaux d’adaptation. Cependant, les difficultés de mobilisation des financements à 

travers les fonds spéciaux, bilatéraux et multilatéraux disponibles n’ont pas permis la mise 

en œuvre desdits plans pour une lutte efficace contre les changements climatiques. Il a 

rappelé que le Fonds vert pour le climat, qui est le dernier fonds à faire son entrée dans 

l’architecture multilatérale du financement climatique, constitue une opportunité que le 

Togo devra saisir à travers la mise en œuvre du présent projet. Il a rappelé que l’approbation 

de ce premier programme de préparation avec une enveloppe de 300 000 dollars US qui sera 

exécuté sur une période de 12 mois, porte sur les deux premières composantes, à savoir  (i) 

le renforcement des capacités de l’Autorité nationale désignée (AND)  et (ii) l’élaboration 

d’un cadre stratégique d’intervention entre le Togo et le FVC. Il a indiqué que la première 

composante dont le démarrage est marqué par le présent atelier de lancement permettra 

d’améliorer l’appropriation nationale en matière d’accès au financement du FVC par toutes 

les parties prenantes (acteurs étatiques et non étatiques), à travers le développement des 

capacités de l’AND et le renforcement des engagements des acteurs des secteurs public, 

privé et de la société civile sur les priorités du Fonds. Pour finir, il a remercié le Secrétariat du 

Fonds pour son soutien financier et le CSE pour son accompagnement technique et a 

exhorté l’ensemble des acteurs nationaux concernés à s’impliquer pour la réussite de ce 

processus de préparation. 

Intervenant à son tour,   le représentant du directeur général du CSE, Monsieur  Déthié 

NDIAYE, a remercié le Togo d’avoir bien voulu associer le CSE comme partenaire de mise en 

œuvre de son programme de préparation avec le Fonds Vert pour le Climat.   Selon l’orateur, 

l’avènement de ce mécanisme financier, a marqué une évolution majeure dans l’architecture 

de la finance climatique. Il se distingue de par son ambition (qui est de mobiliser jusqu’à 100  

milliards de dollars US par an à l’horizon 2020), de par l’équilibre dans l’allocation de ses 

ressources entre l’adaptation et l’atténuation, de par le mécanisme spécial en faveur du 

secteur privé et son généreux programme de préparation qui permet de lever le défis de 

développement capacités qui est la contrainte majeure à l’accès aux financements 

climatiques.  Aussi, le CSE s’engage t-il donc sans réserve à tout mettre en œuvre afin que les 

ressources offertes par le Fonds Vert pour le Climat soient utilisées avec la plus grande 

efficacité et la plus grande transparence, afin d’atteindre l’objectif fixé qui est de créer les 

conditions devant permettre au Togo d’être plus performant dans la définition de ses 
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priorités en matière d’actions climatiques et dans le financement de celles-ci. Pour terminer, 

il a indiqué que le succès de ce programme ne dépendra pas que de l’Autorité Nationale 

Désignée et du Centre de Suivi Ecologique, mais aussi et surtout de la mobilisation et de 

l’engagement de toutes les parties prenantes concernées par la question de la lutte contre le 

changement climatique.  

Le discours d’ouverture de l’atelier a été prononcé par le ministre de l’Environnement et des 

ressources forestières, monsieur André JOHNSON. Dans son mot introductif, après avoir 

rappelé le contexte de vulnérabilité et ses impacts socio-économiques et environnementaux 

sur le développement des pays africains, il a indiqué que les politiques et stratégies de nos 

pays devront désormais s’inscrire dans une vision qui concilie la lutte contre la pauvreté et la 

préservation de l’environnement, et plus particulièrement la lutte contre les changements 

climatiques. Pour faire face à tous ces défis climatiques, nos pays auront besoin d’importants 

moyens financiers. Selon le ministre, dans ce contexte , le Fonds Vert pour le Climat , qui a 

pour mission de canaliser une grande partie des 100 milliards de dollars US promis, a été 

établi, lors de la 16ème Conférence des parties à la CCNUCC tenue à Cancún en 2010, 

comme entité d’opérationnalisation du mécanisme financier de la Convention afin de 

soutenir les pays en développement dans leurs efforts de réduction des émissions de gaz à 

effet de serre (GES) et d’adaptation aux changements climatiques. Il constitue une 

opportunité pour les pays en développement et émergents en général et le Togo, en 

particulier. Il a en outre, rappelé qu’en dehors des guichets adaptation et atténuation, le 

Fonds  vert dispose d’un guichet spécifique pour  financer les  projets  des acteurs du secteur 

privé dont les activités sont de nature à  catalyser les investissements privés dans les 

stratégies de développement sobres en carbone et résilientes aux changements climatiques.  
IL a poursuivi en disant que cependant, les procédures  et modalités d'accès  restent encore 

un exercice non maîtrisé des experts de  nos pays. Afin d’aider les pays concernés et 

impactés à élaborer leur programme et à formuler des projets éligibles, le Fonds vert  a 

développé un mécanisme d’appui à la préparation pour l’accès  aux financements et met à la 

disposition de ces  pays  une expertise nécessaire pour cette fin. Il a indiqué que le présent 

processus du Togo dont le démarrage est marqué par l’atelier de jour, devra permettre de 

renforcer les capacités institutionnelles du pays et de l’AND pour la mise en place des 

mécanismes de coordination, de consultations multi-acteurs et pour l’élaboration d’un plan 

d’investissement climat.  Il pour terminer, il a remercié le secrétariat du Fonds vert  pour 

l’appui financier et le CSE de Dakar pour l’accompagnement technique qu’il a bien voulu 

mettre à la disposition du Togo et a donc salué cette coopération  sud –sud entre le Sénégal 

et le Togo.  

 
Suite au discours d’ouverture de l’atelier, afin de permettre aux Autorités officielles d’être 

informées sur les mécanismes du Fonds, une présentation succincte du FVC a été faite par le 

représentant du CSE. Il a tout d’abord rappelé l’origine de sa création, à partir des Accords de 

Cancun avec pour objectif de promouvoir un changement de paradigme vers de modèles de 
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développement sobres en carbone et résilient au climat. Ayant, son siège à Songdo (Corée 

du Sud), il est gouverné par un Conseil (Board) qui s’appuie sur un Secrétariat Exécutif (placé 

sous l’autorité directe du Conseil) et un Administrateur (la Banque Mondiale). Les ressources 

du Fonds proviennent des contributions sous forme de subventions (publique ou privée). A 

ce jour, seuls 10,3 milliards de dollars sont engagés, dont 10,1 milliards déjà signés par 

rapport à l’objectif de 100 milliards de dollars/an prévu à l’horizon 2020. L’accès au Fonds 

se fait toujours à travers une entité accréditée par celui-ci. Il a enfin rappelé les ressources 

allouées aux différents types de préparation qui sont les suivantes :  

(i) Préparation de l’AND    : 300 000 USD/an ; 

(ii) Renforcement des Entités Accréditées  : 700 000 USD/an ; 

(iii) Elaboration/renforcement des PNA  : 3 millions USD ; 

(iv) Préparation des Projets    : 1,5 million USD. 

Cette communication a marqué la fin de la cérémonie d’ouverture suivie de la photo de 

famille.   

1.2 Travaux de l’atelier proprement  

Ils ont été marqués par deux communications suivies de débats :  

- Communication sur les Informations financières  et les procédures d’accès aux Fonds 

vert pour le climat (cf. annexe 1) ; 

- Présentation du programme de préparation du Togo (cf. annexe 2) ; 

 

(i) Informations financières  et procédures d’accès aux Fonds vert pour le climat  

La communication sur les informations financières  et les procédures d’accès aux Fonds vert 

pour le climat a été faite par Monsieur Hans André Djamba, consultant international. Elle est 

structurée comme suit : parcours historique du FVC ; principes clés du FVC ; quelques 

chiffres des activités du FVC ; instruments financiers ; opportunités pour le Togo ; et 

programme de préparation pour le Togo.  

Au titre du parcours historique, le conférencier a rappelé les différentes étapes depuis le 

soulèvement de la problématique à Copenhague en 2009, en passant par la signature des 

accords à Cancún 2010, avec son opérationnalisation à Doha en 2012 au cours de la COP 18 

fixant son siège officiel en Corée du Sud, jusqu’à l’approbation des premiers projets lors de la 

16ème réunion du Conseil d’administration du Fonds Vert pour le Climat à Livingstone en 

2015. 

Les principes clés du FVC sont les suivants : Potentialité de transformer la situation d’une 

économie  à taux élevé de Carbonne en une économie à  faible en pollution ; Replicabilité ; 

durabilité ; bénéfice pour le pays et sa capacité de mise en œuvre ; efficacité ; besoins de 

financement en adéquation avec le niveau de vulnérabilité du pays. 
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Pour ce qui concerne les chiffres clés indiqués par le conférencier, on peut noter entre 

autres, ceux ci-après :  

- 10,3 milliards USD engagés et 1,5 milliard USD financés; 

- 47 % de subvention, 42 % de dettes, 1 % de garanties et 10 % de fonds propre; 

- 14 % de très petits projets financés (< 10 millions USD), 43 % de petits (10-50 M), 29 

% de moyens (50-250M), et de 14 % grands (>250 M);  

- 17 % des entités nationales accréditées, 11% régionales, et 72 % internationales : 

- 2 projets sont approuvés en Europe de l’Est, 7 en Amérique Latine et Caraïbe, 13 en 

Asie Pacifique, et  15 en Afrique. 

- 34 % visent l’atténuation, 29% visent l’adaptation, et 37 % sont transversaux; 

- 48 % sont du secteur Privé et 52 % du secteur Public 

Quant aux instruments financiers, il est noté que : 

- le secteur public et les ONG bénéficient de financements non remboursables ; 

- le secteur privé bénéficie en général des prêts remboursables à des taux et délais de 

remboursement concessionnels, avec des conditions étudiées au cas par cas 

Il est à noter que les subventions deviennent obligatoirement remboursables lorsqu’il y a 

violations en matière de respect des engagements contractuels avec le Fonds ou lorsqu’il y a 

violation de standard fiduciaires, y compris fraude et corruption 

En termes d’opportunités pour le Togo, le FVC constitue une opportunité pour les besoins de 

financement identifiés dans les documents stratégiques adoptés, notamment, le PANA, la 

CDN, PNACC et la TCNCC.  

La situation de requêtes relatives au programme de préparation se présente ainsi : 76 

requêtes approuvées, arrangement juridique achevés pour 39 requêtes, versement des 

fonds effectués (partiel ou total) pour 23 requêtes, et 1 requête  avec toutes les phases 

complètement achevées. 

A la suite de la communication les principaux thèmes de discussion soulevés parles 

participants ont portés sur : 

- les conditions d’accès des organisations de la société civile au FVC ; 

- l’explication sur le processus d’accréditation au FVC, 

- les avantages pour le pays entre entité nationale, régionale et internationale; 

- les possibilités d’avoir plusieurs entités accréditées au plan national, 

- les étapes de préparation et de soumission des projets, 

- frais de suivi de l’entité de mise en œuvre, 

- le préfinancement des entités de mise en œuvre, 

- la synergie en fonds vert et fonds d’adaptation, 

- le cadre juridique de l’entité accréditée au plan national. 
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A tous ces questionnements, des réponses ont été données. A titre d’illustration, les étapes 

de soumissions de projets sont les suivantes : (i) esquisse d’une note d’idée de projet ; (ii) 

Discussion avec l’AND ; (iii) Préparation de la note conceptuelle ; (iv) non objection de l’AND 

et acception par l’entité accréditée ; (v) Préparation de la requête/développement du 

projet (proposition complète de financement); (vi) non objection de l’AND/comité de 

pilotage ; (vii) soumission au Secrétariat du Fonds ; (viii) analyse par des experts 

indépendants ; (ix) approbation par le Conseil d’administration du fonds. Pour ce qui est du 

processus des conditions d’accréditation, les étapes sont les suivantes : (i) formalisation des 

procédures (gestion financière et administrative, suivi-évaluation, passation de marchés, 

mesures de sauvegardes environnementales et sociales) ; (ii) production des versions 

anglaises pour approbation ;  (iii) mise en place des organes de contrôle (contrôle interne, 

lutte contre la corruption) 

(ii) Présentation du programme de préparation du Togo  

Cette communication a été faite par monsieur AGRIGNAN Esso –Sam, point focal national du 

FVC et a pour de présenter un résumé du document de préparation du Togo, adopté par le 

Fonds vert et objet du présent atelier. Sa présentation a été structurée en cinq points : 

Contexte ; Composantes du programme ; Objectif  du projet ; Arrangement institutionnel ; et 

Chronogramme de mise en œuvre.  

Il a rappelé les domaines d’activités du programme, à savoir : 1- le renforcement des 

capacités de l’autorité nationale désignée (AND) ou du point focal ; 2- l’élaboration d’un 

cadre stratégique d’interaction entre le pays et le FVC ; 3- l’accréditation d’entité de mise en 

œuvre ; 4- la mise en place d’un portefeuille de projets ; et 5- le  partage d’information et 

d’expériences. Cependant, le programme du Togo, ne porte que sur les deux premières 

composantes.  Les objectifs visés sont les suivants : (i) appuyer le renforcement de capacités 

institutionnelles et de la coordination ; (ii) renforcer l’engagement des parties prenantes ; 

(iii) renforcer le dialogue  entre les entités  de mise en œuvre, les entités d’exécution  et les 

intermédiaires ; (iv) développer  un cadre  stratégique d’interaction  avec le Fonds ; (v) 

appuyer l’Identification des priorités d’investissement  stratégique  en se basant sur les  

stratégies existantes ( NAMA, PNA , PANA, CPDN , TCN) ; et (vi) disposer d’un document  de 

stratégie d’investissement prioritaire du fonds. Il a été ensuite présenté la déclinaison des 

deux composantes concernées en résultats et activités assortis de planning de mise en 

œuvre des activités et l’ancrage institutionnel du projet. 

A la suite de cette présentation, les points d’éclaircissement des participants auxquels des 

réponses ont été données sont les suivants : 

- Ancrage institutionnel du projet ; 

- Relation avec les mécanismes existants ; 

- Rôle du comité de pilotage 
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1.3 Séance de travail entre L’AND, le CSE et les consultants 

La séance de travail organisée après la clôture de l’atelier a permis à l’AND, aux 

représentants du CSE et aux consultants de faire le bilan de la journée de l’atelier de 

lancement et de préparer la séance du lendemain consacrée à la mise en place du comité de 

pilotage. Il en ressort que les activités de lancement se sont bien déroulées conformément à 

l’agenda adopté, les participants sont représentatives des acteurs étatiques et non étatiques 

impliqués et impactés et le degré de participation a été très actif ; ce qui préfigure du niveau 

futur d’engagement au processus de préparation du programme FVC qui démarre. Le second 

thème à l’ordre du jour, a permis de donner des orientations sur les communications qui 

devront être présentées relatives à la mise en place du comité de pilotage et aussi de 

s’entendre sur l’objectif assigné à cette réunion.   
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ANNEXE 1 : LES INFORMATIONS FINANCIERES ET LES PROCEDURES 

D’ACCES AU FONDS VERT POUR LE CLIMAT 

LES INFORMATIONS FINANCIERES  ET LES 
PROCEDURES D’ACCES AUX FONDS VERT POUR LE 

CLIMAT

Lancement officiel des Activités préparatoires
du Fonds Vert Climat 

en République Togolaise 

Hans André Lohayo Djamba

Consultant International

CSE

Centre de Suivi Ecologique

 

 

Fonds Vert Pour le Climat

(parcours historique)

 Copenhague 2009, La problématique est soulevée;

 Cancún 2010, les Accords;

 Durban 2011,Document Instructif adopté à

la COP-17;

 Doha 2012, Opérationnalisation avec siège officiel en

Corée du Sud à la COP 18;

 Livingstone 2015 Premiers Projets approuvés lors de la

11ème réunion du Conseil d’administration du Fonds

Vert pour le Climat.
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Fonds Vert pour le Climat

(Principes clés)

 Potentialité de transformer la situation d’une économie  à 
taux élevé de Carbonne en une économie à  faible en 
pollution.

 Capacité de sa réalisation ailleurs.

 La potentialité de créer la durabilité pour les générations 
présentes et avenir.

 Les bénéfices du pays d’accueil et la capacité de mettre en 
place  le projet financé.

 L’efficacité et l’effectivité du projet de changer la situation 
sur terrain.

 La vulnérabilité et les besoins de financement du pays.

 

 

Quelques chiffres des activités du Fonds Vert 

pour le Climat/Contributions & Instruments

 Contributions (en milliard US $): Promises 10.5, 

Engagées 10.3, Capitalisées 4.7, et Financées 1.5;

 En terme des instruments financiers, 47 % subvention, 42 % 

dettes, 1 % Garanties, et 10 % Capital (Fonds Propre);

 En terme de taille des projets, 14 %  très petits(< 10 M), 43 %  

petits (10-50 M), 29 % moyens (50-250M), et 14 % grands 

(>250 M);

 En terme des entités  d’accès, 17 % sont nationales, 11%  

régionales, et 72 % internationales.
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Quelques chiffres des activités du 

Fonds Vert pour le Climat/location

 En terme géographique des projets approuvés, 2 sont en Europe 

de l’Est, 7 en Amérique Latine et Caraïbe, 13 en Asie Pacifique, 

et  15 en Afrique.

 En terme de degrés prioritaires d’exposition des régions au 

changement climatique les projets approuvés se repartissent 

comme suit, 7 dans les petits états en développement insulaires, 

12 dans les pays les moins avancés, et 15 dans les pays Africains.

 

 

Quelques chiffres des activités du Fonds 

Vert pour le Climat/impact & secteur

 35 Projets approuvés les résultats attendus,  103 million 
bénéficiaires augmentent leur résistance au changement 
climatique et 183 million de tonnes de CO2 soient évités;

 En terme de cible climatique des projets, 34 % visent 
l’atténuation, 29% visent l’adaptation, et 37 % sont transversaux;

 En terme de secteur, 48 % sont du secteur Privé et 52 % du 
secteur Public

 

 

Fonds Vert pour le Climat

Instruments financiers 

Subsides

ONGs et secteur Public Non remboursable

Secteur privé Remboursable (Utilisation limitée, 

conditions et termes au cas par cas)

Toutes les subventions deviennent obligatoirement remboursables 

lorsqu’il y a violations en matière de respect des engagements 

contractuels avec le Fonds ou il ya violation de standard fiduciaires, y 

compris fraude et corruption.
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Fonds Vert pour le Climat

( Instruments financiers )

Prêt Concessionnaires

Secteur Public

Taux Concessionnaire élevé Taux Concessionnaire faible

Maturité 40 20

Période de grâce 10 5

% de remboursement annuel du 

Principal  (11-20 ans et 6-20 ans)
2% 6.70 %

% de remboursement annuel du 

Principal ( 20-40 ans)
4 % ---

Intérêt 0.00% 0.75 %

Frais de service par an 0.25 % 0.50 %

Frais des engagements par an (caution) Maximum 0.50 % Maximum 0.75 %

 

 

Fonds Vert pour le Climat

( Instruments financiers )

Autres instruments financiers

Participation, (Le Fonds peut aussi  utiliser le secteur privé a gérer sa 

participation)

Garanties au secteur privé et public (Au cas par cas)

Consolidation des dettes (Cas par cas)

Dettes Concessionnaires au Secteur Privé

Traitement au cas par cas

 

 

Opportunité pour la République Togolaise

 le Programme d’actions national d’adaptation (PANA);

 la Troisième communication nationale sur les changements 

climatiques (TCNCC) ;  

 la Contribution déterminée au niveau national (CDN) ;

 le Plan national d’adaptation aux changements climatiques 

(PNACC) ;

 le Guide d’intégration de l’adaptation dans les documents de 

politiques au Togo.
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CAS DE LA CONTRIBUTION NATIONALE 

DETERMINEE (CDN)

Pour mettre en œuvre sa CDN, le Togo aura besoin de 
Trois, Cinquante Quatre (3,54) Milliards USD 

 Un, Cinquante Quatre (1,54) Milliard $US pour 
l’adaptation 

 Un, Dix  (1,10) Milliard USD pour l’atténuation,

 Zéro, Cinq (0,5) Milliard  USD pour le transfert de 
technologie 

 Zéro, Quatre (0,4) Milliard USD pour le renforcement 
de capacités. 

 

 

CAS DE BESOIN POUR L’ADAPTATION

La ventilation des besoins de financement dans le volet l’adaptation
se présente ainsi par secteur :

 énergie : 176 million  USD ;

 agriculture : 186 million USD ;

 établissement humain : ville, bâtiment et déchets : 540 million 
USD ;

 secteur ressources en eau : 191,3 million USD ;

 érosion côtière : 214 million USD ;

 affectation des terres, changement d’affectation des terres : 236,5 
million USD ; 
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Programme des Préparation du Fonds 

Vert pour le Climat

 Renforcement de capacité, Programmation, Entité Accréditée, 
Préparation Initial Pipelines, et Partage Expériences

 1000000 USD par an renouvelable

 1500000 USD préparation Projets

 3 million USD par pays pour préparer le Plan National d’Adaptation

 A ce jour le programme préparatoire pour supporter l’AND et le Pays 
les chiffres sont les suivants, 76 requêtes approuvées, arrangement 
juridique achevés pour 39 requêtes , le versement des fonds effectués 
(partiel ou total) pour 23 requêtes, et 1 requête  avec toutes les phases 
complètement achevées.

 

 

Programme de Préparation du Pays comme un 

moyen important de maximiser ces opportunités

 Renforcement de capacité nationale

 Sélection d’une ou deux entités accréditées 

nationales

 Mise en place d’un comité de pilotage

 Connaissance des procédures, stratégies, 

priorités, et des exigences du Fonds Vert.

 

 

CSE

Centre de Suivi Ecologique

MERCI
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ANNEXE 2 : PRESENTATION  DU PROGRAMME DE PREPARATION DU TOGO 

POUR L’ACCES AU FONDS VERT POUR LE CLIMAT 

Fonds Vert pour le Climat

Atelier de lancement 
Projet  de préparation  du  Togo pour  l’ accès au fonds 

vert climat 

AGRIGNAN Esso sam, point focal national
Lomé , le  14 mars  2017

 

Sommaire 

Contexte 

 composantes du programme

Objectif  du projet 

Arrangement institutionnel 

 chronogramme de mise en œuvre 

 

Le GCF finance les projets par 
l’intermédiaire d’institutions accréditées
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Arrimage au GCF : un 

processus en 3 étapes

Arrangement 
institutionnel

• Mise en place 
d’une NDA

• Elaboration d’un 
programme -pays

• Avec l’appui du 
programme 
‘readiness’

Accréditation

• Identifier des 
entités nationales 
candidates à 
l’accréditation

• Contacter les 
entités déjà 
accréditées et les 
coordonner

Soumission de 
projets/programmes

• Idée de projet

• Développement de 
Note Conceptuelle

• Développement 
de la Proposition 
de financement 
complète

• Non-objection de 
l’AND

 

• Préparation de l’AND $300.000/an

• Elaboration/renforcement des PNA $3 million$

• Renforcement des Entités Accréditées700.000/an

 Préparation des Projets $1,5 million

3 sortes d’appuis institutionnels 
et un appui-projets

 

Domaines d’activités du programme 

1- renforcement des capacités de l’autorité

nationale désignée (AND) ou du point focal

2- l’élaboration d’un cadre stratégique

d’interaction entre le pays et le FVC

3- l’accréditation d’entité de mise en œuvre

4- la mise en place d’un portefeuille de projets

5- le partage d’information et d’expériences  
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contexte national  

Les différents diagnostic ont révélé:

 insuffisance de compétences dans la maitrise de la

finance climatique

 faible niveau de mobilisation de ressources dédiées

à la lutte contre les changements climatiques

 insuffisance de capacités en matière de génération

de projets d’atténuation et d’adaptation

 Faiblesse dans la coordination

 

 

contexte national  ( suite )   

Le Togo a sollicité l’appui technique et financier du

Fond vert afin de renforcer les capacités de l’AND en

matière d’engagement avec le Fonds, de planification

de la coordination des parties prenantes, et de

conception de sa stratégie d’interaction avec le Fonds.

L’approbation de son premier programme de

préparation porte sur les domaines d’activité 1 &2

 

Composante 1 : renforcement des capacités

de l’autorité nationale désignée (AND) ou du

point focal

Composante 2: élaboration d’un cadre

stratégique d’interaction entre le pays et le

FVC

composantes  du  programme 
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Objectif ( suite )  

Developer un cadre stratégique d’interaction
avec le Fonds

•Appuyer l’Identification des priorités
d’investissement stratégique en se basant sur les
strategies existantes ( NAMA, PNA , PANA, CPDN ,
TCN)

- Disposer d’un document de strategie d’investissement
prioritaire du fonds

 

 

Développer un processus de planification stratégique en 

Composante 1 : le  renforcement des capacités de l’autorité 
nationale désignée (AND) ou du point focal 

Outcomes activités 

1.1 Établissement de 
l’AND/PF comme 
mécanisme de 
coordination effectif

- Mettre en place le comité de pilotage (arrêter de mise place du
comité)

- Conduire des réunions du Comité de pilotage pour informer sur le
processus (renforcement de capacités) et assurer la continuité
des activités nécessaires au-delà de l’appui GCF

- Développer les outils de communication sur le GCF, ( supports ,
site web, plan de communication )

- Développer un partenariat public-privé pour mieux impliquer le
secteur privé dans les activités liées au GCF

1.2 Procédure de 
non-objection 
établie et 
implantée

- Définir et opérationnaliser un processus de « non-objection »
permettant à l’AND d’analyser et de valider les projets qui seront
soumis au GCF ( manuel d’examen )
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. 

Composante 1 : le  renforcement des capacités de l’autorité 
nationale désignée (AND) ou du point focal  ( suite ) 

Outcomes activités 

1.3 Accord de
siège entre le
GCF et le pays
signé

- Élaborer et mettre en œuvre les accords bilatéraux sur les
privilèges et immunités

- préparer et soumettre des documents au ministère des
affaires étrangères pour examen et adoption

1.4 Suivi, 
coordination et 
détection de la 
Finance Climat

- Former (  finance climatique  ; développement de projets 
bancables )

- Exhorter, à travers des réunions de concertation, les entités 
de mise en œuvre potentielles et les agences d’exécution à 
soumettre des projets (suivi des activités et  des  résultats  ) 

- Organiser des réunions périodique du comité de pilotage

 

. 

Composante 2  :  élaboration d’un cadre stratégique 
d’interaction entre le pays et le FVC  

Outcomes activités 

2.1 Engagement des 
parties prenantes 
dans des processus de 
consultation 

- Mettre en place et opérationnaliser un processus formel de
consultation des parties prenantes

- Organiser des consultation multipartites pour les parties
prenantes sur les priorités d'engagement avec le Fonds, y
compris l'identification des domaines prioritaires de

programmation;

2.2 Développement 
de programme(s)-
pays, priorités 
d’Adaptation incluses, 
actualisés

- Faire la revue  des politiques et stratégies existantes en vue 
d'identifier les priorités nationales en matière de changement 
climatique (adaptation et atténuation)

- Organiser un atelier  de restitution  de l’analyse des  priorités  
d’investissement  prévus dans les principales documents 
stratégiques ( PNA , CPDN , PANA, )

- Organiser une réunion de validation de haut niveau du 
programme de pays
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. 

Composante 2  :  élaboration d’un cadre stratégique 
d’interaction entre le pays et le FVC  

Outcomes activités 

2.3 Consultation des 
parties prenantes en 
tenant compte de la 
représentation 
équitable des femmes

- processus consultatifs devraient être inclusifs et viser à
associer tous les acteurs pertinents au sein du
gouvernement, du secteur privé, des milieux
universitaires, de la société civile et d'autres groupes ou
secteurs intéressés

2.4 Organisation 
d’une revue annuelle 
du portefeuille de 
projets soumis au GCF

- développer un processus  annuel de revue du portefeuille 
de projet  ( réunion périodique  du comité  de pilotage ) 

- Organiser un examen préalable pour identifier une 
deuxième NIE potentielle et les modalités de soutien de 
cette institution dans sa demande d'accréditation auprès 
du GCF 

 

. 

Arrangement  de mise en œuvre 

Ministère de l’Environnement et des 
Ressources Forestières (MERF) 

Comité National Changement 

Climatiques (CNCC) 

Secretariat general

ComitéGCF/comité de pilotage  /

Direction de l’environnement / AND 

Coordination du processus  /point focal 
GCF 
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Chronogramme des activités

INDICATORS ACTIVITIES

YEAR 1

Q1 Q2 Q3
Q

4

1,1,1  Write up of the 

coordination process, and 

convening schedule

1.1.1.1 recruter les consultants nationauxn internationaux , firme informatique 

et un specialiste en communication .

1.1.1.2 Organiser un atelier national de lancement du processus readiness

1.1.1.3 Organiser un atelier pour mettre en place le comité de pilotage et 

assurer le partage d’information pour une connaissance partagée du contenu 

du fonds vert  

1.1.1.4 Organiser une réunion interministérielle pour informer des politiques du 

GCF et le cadre d’investissement, pour construire des synergies et informer les 

ministères sur les objectifs et les activités du programme Readiness

1.1.1.5 Concevoir un planning stratégique  et la coordination du processus  en 

concertation

1.1.1.6 

Réunions du comité de pilotage pour le  suivi des activités et des résultats  de 

readiness

1.1.1.7.  Cartographier les instruments de finances climatiques nationaux, 

régionaux et internationaux pertinents

1,1,2Meeting minutes and

participant lists

documenting engagement

of at least 3 groups

1.1.2.1 Partage des procès-verbaux, avec la liste des participants dans le cadre 

des consultations avec les parties prenantes au niveau national.

1.2.1 Electronic copy of the annual report, and 

details of public dissemination channels

1.2.1.1 Préparation et dissémination d’un rapport semi-annuel  et d’un 

rapport annuel  sur les activités du programme readiness  

1.3.1 Links to electronic copies of presentations, 

information materials, climate and development 

information disseminated to distribution lists 

where relevant.

1.3.1.1 Partage d’informations sur le fonds vert aux différentes parties 

prenantes à travers les canaux d’information appropriés.

1.3.1.2 Fournir les liens vers les  fichiers électroniques des copies de 

présentations, des supports et matériels   d’information  

1.3.2 At least 3 information materials on the fund 

developed and disseminated to at least 500 

people

1.3.2.1 Développer et mettre en œuvre un plan de communication et 

élaborer et distribuer les supports de communication sur le fonds 

1.3.2.2 Concevoir, produire et distribuer les supports de communication

1.3.2.3 Création  d’une page GCF Togo sur le site web du ministère de 

l’environnement  
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Chronogramme des activités   (suite ) 

Q1 Q2 Q3 Q4

1.4.1 Undertake dedicated capacity building 

activities (trainings, workshops)  for NDA and 

other relevant stakeholders

1.4.1.1 Organiser  un  atelier  de formation sur les finances 
climatiques 

1.4.1.2 Organiser un atelier de formation sur le 
développement de projets bancables
1.4.1.3 Développer un système d’appels à proposition, 
d’évaluation des propositions reçues et de non-objection
1.4.1.4 développer une base de données programmes /
projets pour le suivi et la communication

2,1,1, Country

Programme

completed using the

initial guidance on

country programmes

prepared by the GCF

secretariat

2.1.1.1. Recruter un consultant international et un
consultant National
2.1.1.2 Analyse des politiques et stratégies

2.1.1.3 Atelier de restitution des résultats de l’analyse et de
validation des priorités nationales.
2.1.1.4 Elaboration du document pays
2.1.1.5 Organiser des consultations sur le draft du
programme pays
2.1.1.6 Organiser un atelier  de validation du document 
pays
2.1.1.7 Screening pour identifier une potentielle institution 
pour l’accréditation

2,1,2 Background 

documentation on the 

programme, and links to public 

dissemination channels 

2.1.2.1 Rendre accessibles au public les documents de 
référence utilisés dans le cadre de l’élaboration du 
programme pays

2.2.1 Agendas and summaries from workshops 

convened as part of the country programme 

process 

2.2.1.1 Dissémination des agendas et rapports des ateliers 
organisés dans le cadre de la préparation du cadre 
stratégique sont disséminés

2.2.2 Short note on lessons learned from 

country programming, and good practices in 

stakeholder engagement  

2.2.2.1 Documentation des leçons apprises des bonnes 
pratiques   sur le processus d’élaboration  du programme 
pays et  de l’engagement des parties prenantes   

 

 

 

Je vous remercie
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ANNEXES 3 : LISTE DE PRESENCE A L’ATELIER NATIONAL DE LANCEMENT 

 

PROJET DE PREPARATION DU TOGO A L’ACCES AUX FINANCEMENTS 

DU FONDS VERT POUR LE CLIMAT 

N° ORGANISMES NOMETPRENOM(s) FONCTION CONTACT°E-mail 

1 

 

Direction l’industrie TENGUE Kokou 

 

Chargé d’étude 99 56 60 01 

2 Direction de 
l’environnement (DE) 

ATASSI Essowè Géographe 90 53 63 17 

3 DGMAP/MPD AWADE Essobozou DG MAP 90 05 63 17 

pierreawade@hotmail.fr 

4 PRADEB M.AJAVON Madjé Responsable 
PTFM 

90 66 62 78 

Madje.adjavon@hotmail.fr 

5 Cellule communication 
MERF 

ALI Sando Responsable de la 
cellule 
communication 

90 03 71 35 

alisandoo@yahoo.fr 

6 Direction de 
l’environnement 

YAOU Méry Chef Division 90 14 87 44 

ymery69@yahoo.fr 

7 FAO DJIWA Oyekoundé Chargé de 
Programme 

Oyetounde.djiwaefao.org 

8 Direction de 
l’environnement 

TCHAYE Nandja Chargé d’études 90 06 06 42 

nandjaivan@yahoo.fr 

9 SF-DSRP/MPD ATTAKPAH 
KASSEGNE Edoh 

  

10 Centre de suivi 
Ecologique 

NDEYE OuleyeDiop Assistante 
administrative et 
Financière 

Ouleye.diop@cso.sn 

11 FONGTO NOUTEPE Koffi 
Elom 

Directeur Exécutif 90 97 60 76 

pricelan@live.fr 

12 Direction de 
l’environnement 

ADINDA-OUGBA 
Salman 

Environnementali
ste 

Adindao.salmanou@gmail.co
m 

13  Direction de 
l’environnement 

AGRIGNAN Esso -
Sam 

Point 
focalnationalGCF 

90 54 55 96 

Ragrignan80@yahoo.fr 

14 Direction de 
l’environnement 

ESSIBIYOU Thiyu Directeur 90 02 19 35 

essobiyou@hotmail.com 

15 ENSI-UL AGBOSSOU Akpé Enseignant 
chercheur 

kumagbos@hotmail.com 

16 CCAC/DE/MERF ADAKIM 
KossiviEssoh 

Secrétaire -
comptable 

eadakim@gmail.com 

90 30 27 55 

17 DEP/MERF SILIADIN G.Essivi Chargé d’étude essiliading@gmail.com 

18 DE/MERF BAMALI P-A Chef section pt dibamail@yahoo.fr 

mailto:nandjaivan@yahoo.fr
mailto:eadakim@gmail.com
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Tahontan focal PANA 

19 DE/MERF MOUZOU 
Essohanna 

Chargé d’étude essohannamouz@gmail.com 

20 Assemblée Nationale TARENOA 
Bourogoutama 

Assistant de la 
commission de 
l’environnement 

90 32 70 48 

azamatnoa@gmail.com 

21 Assemblée Nationale ATAKPAMEY Kodjo 
Thomas 

Député 1
er 

Rapporteur de la 
CECC 

90 09 68 76 

kodathomas@yahoo.fr 

22 SOTRAL DOSSAVI Yaotsè Chargé d’étude 93 88 81 10 

marcelindossavi@yahoo.fr 

23 ONG WEP-TOGO TSONYA Essivi Environnementali
ste 

90 81 26 86/22 32 14 15 

weptogo@gmail.com 

24 Direction de la 
Promotion du secteur 
Privé/MCIPSPT 

ANYINEFA 
AmeviSusukpe 

Chef section 
accès au 
financement du 
secteur privée 

 

90 23 24 78 

papsontg@yahoo.fr 

25 ¨PRCNDGE KODJO Kudadze Coordonnateur kodaul@yahoo.fr 

90 20 85 30 

26 METEO LEMOU Tchilabalou Chef Division 
Etudes et 
Recherches 

90 02 46 61 

 

27 DRF TELLU Komi Chef Division des 
Forêts 

 

28 DEP :MERF ALABA Pyoabalo Chef Division 
mobilisation des 
ressources & 
Partenariat 

90 00 22 43 

pyoalaba@yahoo.fr 

29 ESA/UL KOLANI Lankondjoa Moniteur/Doctor
ant 

92 30 01 38 

klankondjou@gmail.com 

30 DE/MERF SANKOUTCHA 
Bouléwouè 

Chargé d’Etude 90 30 44 83 

xavier@yahoo.fr 

31 Inspection des 
ressources forestières 

KONZAHOU 
Essodina 

Chef Division  konzahouesso@yahoo.fr 

90 39 32 11 

32 CCIT HOUNSINOU 
L.G.Constant 

DAF Constant1963@yahoo.fr 

90 09 19 40 

33  DAM PADAKA Pouli Esso-
Solam 

Environnement 
Marin 

josephinapoul@yahoo.fr 

91 93 07 45 

34 ITRA KANGNI Tèko Coord.Scien 
Recherche 
Zootechnique 

90 11 31 17 

kangniteko@yahoo.fr 

35 ONG OPED KOGBE 
YaoviLowanou 

Directeur Exécutif 90 38 62 04 

josephkogbe@yahoo.fr 

mailto:kodaul@yahoo.fr
mailto:konzahouesso@yahoo.fr
mailto:Constant1963@yahoo.fr
mailto:josephinapoul@yahoo.fr
mailto:kangniteko@yahoo.fr
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36 MEF/DGTCP/DDP ABODJI 
WolouIremkassé 

Chargé d’Etude abodjilambert@yahoo.fr 

 

37 DE/MERF AZANKPO Komlan Juriste,point focal 
de la CCNUCC 

90 91 96 77 

julesazakpo7@gmail.com 

38 ANGE ABI Hazou Directeur de 
l’Infos et suivi 
Envi 

90 36 02 36 

hazouabi@yahoo.fr 

39 PGICT/MERF PADAYODI Tchilalo Assistance GRC 90 10 94 48 

mariveropady@yahoo.fr 

40 CEET/DED WONU EtuaféKoku Directeur des 
Etudes et de 
Dével. 

Etuafe.wonu@ceet.tg 

41 Independant KOUGBLENOU 
Akoétévi 

Consultant 
National 

akoetevitkoubglenou@yahou.
fr 

91 29 61 60 

42 UCT/TOGO ADAM Abdou-
Moumouni 

Chargé du dvpt 
économique local 

90 37 67 78 

abdouhadam@gmail.com 

43 Dpment de Géographie 

UL 

 

ALASSANE 
Abdourazakou 

Enseignant-
chercheur 

90 10 41 57 

43 Centre de Suivi 
Ecologique(CSE) 

Déthié NDIAYE Coordonnateur 
UFC/CSE 

+221776583878 

dethie@cse.cs 

45 Direction des Etudes et 
Planifications 

AKPAMOU 
KokouviGbetey 

Directeur 90 93 17 62 

kakpamou@yahoo.fr 

46 UL Prof GADO 
Tchangbe 

Doyen Fac Des 
Sciences 

90 11 38 34 

tchangbedji@gmail.com 

47 ODEF/MERF Cdt DETSE Komlan Directeur 
technique 

90 36 15 94 

48 JVE EZE K.Crédo Assistant de 
Projet 

credolesaint@gmail.com 

90 71 42 81 

49 DE/MERF EGBADE  Wiyao Ing.de conception 
Eaux et Forêts 

90 37 07 63 

saidlucien@gmail.com 

50 MPD KAO Essowè Chargée d’Etude assokao@gmail.com 

51 DE/MERF ASSOUMANOU 
Barika 

Sociologue Barika228@gmail.com 

52 AFHON BANKA Dossou Expert juriste 
Directeur 

Bank.afhon@gmail.com 

90 21 87 95 

53 Direction Générale 
transport DGT 

N’LABA Eyana Inspecteur 
Général du Trésor 

90 76 54 96 

54 DAAF/MERF ATUTONU 
KomlanDodji 

Administrateur 
Civil Chef section 

atdodji@yahoo.fr 

mailto:akoetevitkoubglenou@yahou.fr
mailto:akoetevitkoubglenou@yahou.fr
mailto:credolesaint@gmail.com
mailto:Bank.afhon@gmail.com
mailto:atdodji@yahoo.fr
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90 1646 40 

55 DGPD/MPD ADJOH Kokou Economiste 
chargé d’Etude 

kokouadjoh@gmail.com 

90 20 94 15 

56 DFV/MAEH TCHAPOTchetre Environnementali
ste 

Tchapo29@gmail.com 

91 83 13 62 

57 DST/Mairie de Lomé AGBATIE 
KossiDodzi 

Environnementali
ste 

agbatidodzi@yahoo.fr 

58 SG/MERF ASSOGBA Akouvi Chargé d’Etude 90 18 07 82 

Assogba2000@yahoo.fr 

59 DE/MERF ATCHO Badatong Chargé d’Etude 90 16 38 77 

60 DE/MERF MEBA Pagnibam Cghef Division 90 12 33 91 

joaljesus@gmail.com 

61     

62     

mailto:kokouadjoh@gmail.com
mailto:Tchapo29@gmail.com

